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La modification des conditions d’utilisation sur internet

Depuis la mi-décembre, le site de réseau social Instagram, qui permet la publication de
photographies par ses membres sur leur profil, essuie les plus vives critiques à la suite
d’une modification de ses conditions d’utilisation. Vers la mi-décembre 2012, les
membres du réseau social sont informés en substance notamment de ce que
désormais Instagram se réserve le droit de revendre les photographies publiées via son
site, et ce sans compensation. Devant les réactions très négatives des utilisateurs,
Instagram a fait marche arrière, sans que cela ne décourage des consommateurs
américains de lancer une action collective devant une juridiction californienne.

Outre les questions qui peuvent se poser, en l’espèce, en termes de légalité de
l’appropriation d’éléments protégés par le droit d’auteur et de contrariété au droit au
respect de la vie privée qu’implique la prérogative qu’Instagram entendait s’arroger en
l’espèce , on peut s’interroger sur la pratique même des modifications unilatérales des
conditions d’utilisation.

L’appréhension de ce phénomène sous l’angle juridique est complexe, car, dans le
contexte d’un service fourni par un prestataire américain, ce n’est pas nécessairement le
droit belge qui est applicable .

Ceci dit, en droit belge, on rappellera que le cocontractant à qui on oppose des
conditions générales doit avoir eu la possibilité effective d’en prendre connaissance et
doit les avoir acceptées, fût-ce tacitement, mais de manière certaine . Ces exigences
valent également pour les contrats conclus sur le web et les conditions d’utilisation d’un
service en ligne .

Lorsqu’il s’agit de modifier des conditions générales relatives à un contrat en cours se
posent deux questions. La première est celle de la légalité de cette modification des
conditions générales. Certains éléments du contrat ne peuvent pas nécessairement faire
l’objet de modifications en cours de contrat, fût-ce par le biais d’une clause par laquelle
le prestataire de service ou le vendeur entend d’emblée se réserver cette possibilité .
La seconde question est celle de l’opposabilité de ces modifications.

À l’instar des principes applicables lors de la conclusion du contrat, le cocontractant
devra être averti de ces modifications avant leur entrée en vigueur, avoir la possibilité
de les consulter, et devra les accepter pour qu’elles régissent le contrat . Concrètement,
le refus de ces modifications se matérialise généralement par la possibilité donnée au
cocontractant de mettre fin au contrat sans préavis ni indemnité .

Dans le cas d’Instagram, ce serait plusieurs millions d’utilisateurs qui auraient choisi de
se désabonner… .
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NOTES

1 Voy. à cet égard, E. WÉRY, « Instagram peut-il
exploiter commercialement les photos postées
par ses membres ? », 20 décembre 2012,
www.droit-technologie.org.

2 J.-Ph. MOINY et B. DE GROOTE,
« “Cyberconsommation” et droit international
privé », R.T.D.I., n° 37, pp. 5-37.

3 E. MONTERO, « À propos d’un contrat de voyage
formé par hybridation (web + télécopie) »,
D.A./O.R., 2009, p. 335.

4 Pour les différentes techniques de procédure
d’acceptation de conditions générales en ligne
voy. Q. VAN ENIS, « L’opposabilité des conditions
générales on-line et off-line : de la suite dans les
idées ? », in Les conditions générales – Questions
spéciales, Anthemis, 2009, p. 9 et s.

5 Voy., par exemple, l' art. 74, 4° de la loi du
6 avril 2010 relative aux pratiques du marché et à
la protection du consommateur. 

6 Q. VAN ENIS, op. cit., p. 34.

7 Cette exigence est, par exemple, imposée à
l’article 74, 2°, de la loi du 6 avril 2010.

8 « Instagram perd plus de trois millions
d’utilisateurs par jour », 28 décembre 2012,
www.lepoint.fr ; G. SLAONE, « Rage against rules
Instagram revolt », 28 décembre 2012,
www.nypost.com.
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